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En 2019 venez découvrir la beauté

de notre village, en famille ou

entre amis.

En courant ou en marchant, la nuit

tout paraît diffèrent. Ambiance

festive garantie.

Animation, repas d’après course

organisé et servi par la

Randoganathaine (association

de randonnées pédestres de

Genay), réservation rubrique

“participer”.

Le repas est ouvert aux coureurs,

mais aussi aux spectateurs.

Un moment à partager

www.ganatrail.com
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INSCRIPTIONS
Inscriptions  :
• Par Internet sur le site www.ganatrail.com
• Droits d’inscription 10€ pour la course nature

8,7km et la marche nordique, et 14€ pour
le 15km.

• Inscription gratuite pour les courses enfants.
• Fournir, pour toutes les épreuves, la copie

d’une licence FFA ou FFTRI ou d’un certificat
médical de non contre-indication à la pratique
de la course à pied en compétition datant de
moins de 1 an.

• Le retrait des dossards et le départ
s’effectueront au Hall des sports
(Espace H. Vicard 254 rue des écoles).

• Inscription au repas d'après course, ouvert
à tout le monde, 12€.

L’organisateur se réserve le droit de limiter
le nombre d’inscrits pour chaque course.

COURSES
Courses enfants
(inscriptions gratuites)
• 17h15 : course sans classement

ni chrono enfants nés de 2011 à 2013
• 17h30 : course enfants nés de 2009 

à 2010 (1,5 km)
• 17h45 : course enfants nés de 2005

à 2008 (3 km)

Courses adultes
• 15km à 19h à partir de la catégorie

Junior (nés en 2002 et avant) - 14 €

• 8,7km à 19h15 à partir de la catégorie
Cadet (nés en 2004 et avant) - 10 €

• 8,7km Marche Nordique à 19h15 à partir de
la catégorie Cadet (nés en 2004 et avant) - 10 €

www.ganatrail.com

Se rendre au Gana’Trail
Hall des sports
Espace H. Vicard,
254 rue des Écoles
69730 Genay

• Par l’autoroute A46
Sortie 2 - Neuville-sur-Saône
Z.I. Lyon Nord

• Par la route D433
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RÈGLEMENT
• L’épreuve est organisée par le Val de Saône

Athlétisme, club affilié à la FFA, et la ville
de Genay.

• Les parcours 8,7km et 15km se déroulent de
nuit sur un circuit vallonné empruntant
sentiers, chemins, routes et rues du village.
Une lampe frontale est obligatoire pour
les courses adultes.

• Ravitaillement à mi-course et à l’arrivée pour
l’épreuve de 15 kilomètres.

Responsabilité civile
Les organisateurs sont couverts par une
police d’assurance individuelle, les licenciés
bénéficient des garanties accordées par
l’assurance liée à leur licence, il incombe
aux autres participants de s’assurer
personnellement. L’organisateur décline
toute responsabilité en cas d’accident
ou de défaillance résultant d’un mauvais état
de santé.

Récompenses
Lot pour tous les participants
(épreuve limitée à 1000 coureurs
sur l’ensemble des courses)


